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OBtFECTION DU ROYAUME-UNI DE G1RANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD

Monsieur le Ministre,

J'ai 1'honneur, sur instructions du Secretaire general, de me

referer a la lettre C.N.28U.197̂ .TREATIES-5 du 7 novembre 1971* concernant

1'adhesion du Gouvernement de la Republique democratique allemande a la

Convention sur les privileges et immunites des institutions specialisees,

approuvee par I'Assemblee generale des Nations Unies le 21 novembre 19̂ 7-

A cet egard, je desire porter a votre connaissance que, le 20 novembre 197̂ >

le Secretaire general a regu du Representant permanent du Royaume-Uni de

Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord aupres de 1'Organisation des Nations Unies,

i[f> une note concernant la reserve formulee par le Gouvernement de la

Republique democratique allemande lors de 1'adhesion touchant les sections

2k et 32 de la Convention en ce qui coneerne la competence de la Cour

internationale de Justice lors de differends relatifs a 1'interpretation ou

a 1*application de la Convention, ou il est dit notamment:

(Traduction)

Le Gouvernement du Royaume-Uni tient a ce qu'il soit pris note

du fait qu'il ne peut accepter cette reserve qui, a son avis, n'est
pas de celles que les Etatss desirant devenir parties a la Convention
ont le droit de formuler.

II est dit egalement dans cette note:

(Traduction)

Le Gouvernement du Royaume-Uni se reserve le droit de commenter
ulterieurement la declaration du Gouvernement de la Republique democratique
allemande relative a 1'application des dispositions de la Convention
aux secteurs occidentaux de Berlin, dont il est egalement fait mention
dans la lettre du Conseiller juridique.

Veuillez agreer, Monsieur le Ministre,

les assurances de ma tres haute consideration.

Le Conseiller juridique
IT I,/

Erik Suy
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